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INTRODUCTION

L’Union européenne a besoin du Comité 
économique et social européen
Le Comité économique et social européen (CESE) n’adopte pas de lois. Il s’efforce d’intégrer l’expé-
rience de la vie réelle dans l’élaboration des politiques européennes en prodiguant des conseils éclai-
rés et avisés aux législateurs.

Le CESE a été créé il y a plus de 50 ans, avec pour mission de s’exprimer directement au nom des 
citoyens européens, par l’intermédiaire de leurs organisations représentatives. Ses conseils prennent la 
forme d’avis d’experts qui résument l’expérience et les points de vue d’un large éventail de la société, 
notamment des représentants des employeurs (Groupe I), des travailleurs (Groupe II), des professions 
et des associations qui défendent les intérêts les plus divers, en particulier dans les domaines 
socioéconomique et civique (Groupe III). Ces avis sont adoptés lors de réunions plénières des 350 
membres du Comité et contribuent à améliorer la qualité des politiques de l’Union.

Mais le Comité est bien plus qu’un rouage parmi d’autres dans les procédures législatives. Il représente 
une voie unique d’implication active de la société civile dans l’évolution de l’Europe, jusqu’au niveau le 
plus élevé. Il concrétise le principe de la démocratie participative dans l’Union et favorise la «citoyenneté 
active» et la solidarité sociale. La démocratie participative offre des possibilités de participation par 
l’engagement individuel et bénévole, et encourage les citoyens à agir par eux-mêmes pour améliorer 
leur cadre de vie. Elle complète et soutient de manière idéale la démocratie représentative, et ces deux 
approches sont essentielles à une société saine.

Le CESE travaille de manière ouverte et transparente, en s’efforçant d’impliquer dans ses activités des 
personnes aussi diverses que possible, et en particulier celles qui rencontrent parfois des difficultés à 
faire entendre leur voix au sein des structures formelles, par exemple les jeunes.

Les membres du CESE ne sont pas rémunérés pour leur travail au sein du Comité, qu’ils font par dé-
vouement à la cause européenne. Ils passent la majeure partie de leur temps au sein de leurs propres 
organisations dans leurs pays d’origine, ce qui leur donne une expérience concrète et leur permet de 
savoir de quoi ils parlent. La définition de la «société civile organisée» a été élargie afin d’assurer une 
représentation aussi large que possible: les employeurs, les syndicats, les agriculteurs, les consomma-
teurs, les professions libérales, les PME, etc., sont tous représentés au sein du Comité.

Une force pour le progrès

Ces dernières années, la proportion de femmes au sein du Comité a augmenté tandis que la moyenne 
d’âge a baissé. Outre leur travail sur les avis, les membres participent à toutes sortes d’activités telles 
que des délégations internationales, des manifestations culturelles ou des visites dans les écoles. Le 
Comité est une source constante d’innovation et de nouvelles idées jaillissant de la base et diffusées 
jusqu’au cœur de l’Europe, qui sont exprimées dans des avis en réponse à des saisines du Parlement 
européen, du Conseil ou de la Commission, mais aussi des avis «d’initiative» et «exploratoires». Bref, le 
CESE exerce une influence dynamique et tournée vers l’avenir au sein de l’Union.
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Le traité de Lisbonne établit encore plus fermement le rôle du CESE. L’article 11 de ce traité dispose 
que «les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les associations re-
présentatives et la société civile». Ce dialogue est assuré avec le Parlement européen et la Commission 
européenne, avec lesquels le CESE a signé des accords de coopération. Les présidences du Conseil 
sollicitent aussi de plus en plus la contribution du CESE aux décisions politiques. Enfin, le Comité en-
tretient des liens importants avec la société civile organisée dans d’autres pays et régions avec lesquels 
l’UE a conclu des accords politiques et commerciaux.

Un bon rapport entre les dépenses et les résultats

Chaque année, le CESE organise plus de 2 000 réunions et publie environ 200 avis, ainsi qu’un large 
éventail de documents qui contribuent à diffuser des informations sur l’UE et le CESE dans les 24 lan-
gues de l’Union. Afin d’optimiser les économies, le CESE partage de nombreuses ressources, telles que 
les services de traduction, des bureaux et des salles de réunion, avec d’autres institutions et organes, 
notamment le Comité des régions.

La présente brochure vise à montrer brièvement en quoi l’expertise des membres du CESE permet de 
faire la différence dans les principaux domaines de la politique européenne couverts par le Comité, 
à savoir les questions économiques, sociales, environnementales et internationales. Les membres du 
Comité ont noué le dialogue avec les jeunes dans les écoles et dans les universités, pour écouter leurs 
points de vue et exploiter leur enthousiasme. Le CESE a rassemblé des personnes issues de toutes les 
catégories de la société afin de promouvoir la solidarité et d’imaginer des solutions à la crise écono-
mique, en proposant notamment des réponses innovantes comme l’entreprenariat social. Il a encou-
ragé l’application de normes élevées dans le monde de l’entreprise et la création de partenariats plus 
solides entre les responsables politiques, l’industrie et les collectivités. Le Comité continue de protéger 
les intérêts des consommateurs dans l’ensemble de l’Union et met tout en œuvre pour faire des com-
pétences numériques un droit pour tous. Il encourage des moyens pratiques d’intégrer les nouveaux 
migrants et élabore des projets pour une vie durable dans les villes européennes. Il a proposé des 
mesures visant à protéger l’environnement naturel tout en soutenant les communautés agricoles et 
la production alimentaire. Il s’est également tourné vers le reste du monde et a exigé que les droits 
de l’homme et la protection sociale fassent partie intégrante des accords commerciaux conclus par 
l’Union. Dans l’ensemble, le CESE s’efforce de renforcer le dialogue et la citoyenneté active, et de faire 
de l’Europe un lieu de vie meilleur. Chacune des démarches est entreprise en consultation avec la so-
ciété civile organisée, ce qui confère au Comité, et donc à l’Union, une légitimité démocratique encore 
plus forte.

Bilan positif

La Commission européenne publie des rapports trimestriels indiquant comment elle a tenu compte 
des avis du CESE, ce qui montre clairement que le CESE influence la formation des propositions de 
politique européenne. Diverses publications et études viennent compléter la contribution du Comité 
à la qualité de l’élaboration des politiques au niveau européen. Le CESE ne recherche pas la notoriété, 
mais s’efforce d’exercer une influence par son expertise et des arguments réfléchis.
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GROUPE DES EMPLOYEURS (GROUPE I)

La compétitivité, clé de la croissance et de 
la création d’emplois
 
La crise économique et ses répercussions sur la société et les entreprises européennes appellent 
une plus grande focalisation sur les conditions nécessaires à long terme pour rétablir une crois-
sance durable. Malgré ce qui a été fait jusqu’à présent, l’Union, et en particulier la zone euro, reste 
à la traîne en matière de compétitivité.

«L’amélioration de la compétitivité de l’Union est 
l’une des principales priorités du groupe des em-
ployeurs du CESE. Cela suppose de créer un envi-
ronnement économique et un cadre réglementaire 

propices à la croissance et à la création d’em-
plois», souligne Jacek Krawczyk, président 

du groupe des employeurs du CESE.

La perte de compétitivité s’installe 
avec le temps: les petits change-

ments néfastes s’accumulent d’an-
née en année et finissent par créer 
un écart réellement pénalisant. 
Après la réussite éclatante de 
l’union économique et moné-
taire, la perte de compétitivité 
lente mais constante s’est mani-
festée par l’incapacité de l’Europe, 
et en particulier de la zone euro, 

de réagir à la crise économique 
mondiale. Cette crise nous a légué 

de gros problèmes d’endettement, 
une économie proche de la stagna-

tion, un chômage élevé et un manque 
de confiance des entreprises.

Deux choses sont nécessaires. Tout d’abord, les 
États membres doivent continuer à mener des 
réformes structurelles favorables à la croissance 
au niveau national. Deuxièmement, toutes les 
politiques de l’Union devraient améliorer l’envi-
ronnement économique afin de permettre aux 
entreprises européennes de générer une crois-
sance et des emplois durables.
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Plus d’action
 
Depuis 2013, le groupe des employeurs a orga-
nisé deux manifestations sur les thèmes «Sti-
muler l’industrie et la compétitivité en Europe» 
et «Renforcer la compétitivité industrielle euro-
péenne». Les débats ont permis au groupe de 
formuler un certain nombre de recommanda-
tions soulignant les besoins et les points de vue 
des employeurs.

L’Europe a besoin d’une base industrielle forte 
et compétitive, tant sur le plan de la production 
et que sur celui de l’investissement, pour pou-
voir jouer pleinement son rôle de moteur de la 
croissance économique et de l’emploi. La com-
pétitivité passe par un environnement stable, 
simple et prévisible, caractérisé par une meilleure 
réglementation, et en particulier un programme 
REFIT ambitieux afin de supprimer les restrictions 
inutiles. Il convient de faire en sorte que la légis-
lation et les conditions aux niveaux européen et 
national soient plus favorables à la compétitivité, 
à l’investissement et à l’innovation.
 
L’Europe doit combler d’urgence son retard sur 
ses principaux concurrents mondiaux en créant 
un environnement dans lequel les entreprises 
peuvent fonctionner librement. Le renforcement 
de la compétitivité européenne sur le marché 
mondial suppose de faciliter l’innovation et la 

R&D, de mobiliser des capitaux privés en faveur 
de la croissance, de soutenir l’éducation et la for-
mation à la création d’entreprises, et de faciliter la 
mobilité et la migration économique. Il convient 
de réduire les taxes et le coût de l’énergie. En 
matière de compétitivité, l’Europe est à la traîne 
d’autres économies avancées, comme les États-
Unis, et doit faire face à la concurrence croissante 
des économies émergentes. Dorénavant, l’indus-
trie manufacturière de l’Union doit être guidée 
par l’innovation, le capital intellectuel et les ser-
vices incorporés ou intégrés (liés à la fabrication 
et à la vente de produits).

Le groupe a recensé différents domaines d’action 
essentiels:

• l’amélioration du cadre réglementaire;
• l’achèvement du marché intérieur de 

l’Union;
• des sources d’énergie stables, fiables et bon 

marché, et un meilleur accès au finance-
ment pour les PME;

• l’innovation, le capital intellectuel et les ser-
vices incorporés ou intégrés;

• un processus continu de changement, d’in-
novation et d’augmentation de la producti-
vité afin de progresser dans les chaînes de 
valeur mondialisées.

L’industrie manufacturière de l’Union 
doit être guidée par l’innovation,

le capital intellectuel et les services 
incorporés ou intégrés. 
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GROUPE DES TRAVAILLEURS (GROUPE II)

Une réaction concrète face à la crise
Ces dernières années, l’une des premières priorités du groupe des travailleurs du CESE a été 
de faire face aux conséquences économiques et sociales de la crise en Europe. Les politiques 
d’austérité ont échoué, et des solutions différentes et complémentaires sont nécessaires pour 
lutter contre la pauvreté et les inégalités croissantes.

«Il est urgent d’envoyer un message concret aux 
citoyens, de leur dire que cette Union européenne 
peut garantir une vie digne, le bien-être de tous, et 
qu’elle n’a pas renoncé à l’objectif du progrès social», 
déclare le président du groupe, le Grec Georges 
Dassis.

 
Le groupe a axé ses travaux sur la gouver-

nance économique, thème central de la 
réunion spéciale organisée à Athènes 

en mars 2014, à la veille des élections 
européennes. Les parties prenantes, 

parmi lesquelles des syndicats, 
des députés européens et des 
membres du CESE, ont insisté 
sur la nécessité d’une légitimité 
démocratique dans la prise de 
décisions par les représentants 
élus, par opposition à la méthode 
intergouvernementale sans obli-
gation de rendre des comptes, 

adoptée par la Troïka (composée 
de la Commission européenne, de 

la Banque centrale européenne et 
du Fonds monétaire international) et 

aux actions opaques que celle-ci mène 
dans les pays touchés par la crise.

Le groupe a exigé à plusieurs reprises de don-
ner une dimension sociale forte à la gouver-
nance économique couvrant des aspects tels 
que le dialogue social et les droits sociaux en 
tant que garants d’une société plus juste, de la 
cohésion sociale et de l’instauration d’un revenu 
minimum, ou encore le développement social et 
durable dans le cadre des accords commerciaux.
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Problèmes sociaux

Plusieurs études consacrées à la situation écono-
mique et sociale ont montré que même les pays 
moins touchés par la crise, comme l’Allemagne 
et l’Autriche, connaissent des problèmes sociaux 
importants. De nouvelles formes de gouvernance 
dans la prise de décisions au niveau de l’Union, 
par exemple la participation des syndicats et des 
partenaires sociaux à la planification et au suivi 
des politiques de cohésion économique, ont été 
examinées dans le cadre de travaux d’analyse 
commandés par le groupe.

Ces travaux ont constitué le fondement de plu-
sieurs avis importants du CESE. Un thème récur-
rent de ces avis est le renforcement des capacités 
sociales et l’augmentation du niveau d’éducation 
des travailleurs, et en particulier des travailleurs 
les plus vulnérables, afin de leur permettre de 
trouver ou de conserver un emploi décent et 
de s’impliquer activement dans la société. Ainsi, 
l’avis relatif aux services à la famille réclame une 
professionnalisation des services à domicile, qui 
sont trop souvent assurés de manière illicite. 
D’autres avis ont été consacrés au travail non 
déclaré, aux femmes migrantes, à l’employabilité 
des jeunes et aux investissements sociaux. Trois 
avis ont été élaborés dans l’optique du renfor-
cement de la gouvernance sociale: l’un sur la 
croissance, la stabilité et l’emploi, l’autre sur le 
revenu européen minimum et les indicateurs de 
pauvreté, et le troisième sur la dimension sociale 
de l’union économique et monétaire, et en parti-
culier du semestre européen.

«Les indicateurs sociaux sont importants, mais il est 
urgent d’investir massivement pour créer des em-
plois de qualité. Dans le cas contraire, nous serons 
confrontés au chômage, et les citoyens désespérés 
se tourneront vers toutes sortes d’idées extrémistes», 
explique M. Dassis. «L’investissement de 6 milliards 

d’euros en faveur de l’emploi des jeunes (par 
l’intermédiaire de la garantie pour la jeu-
nesse) est important mais inadéquat.»

«La grande majorité des membres du CESE 
sont favorables à ce que la Commission pro-
pose un revenu minimum européen pour tous 
les citoyens. Ce revenu est un moyen efficace de 
lutte contre la pauvreté, et c’est un message que 
nous pouvons transmettre aux citoyens pour leur 
montrer que l’Europe est là pour eux.»

«À la demande du Parlement, nous avons éga-
lement adopté un avis unanime sur les pers-
pectives de dialogue social afin de donner un 
nouvel élan au mécanisme démocratique 
de participation mis en place par le traité», 
ajoute M. Dassis.

«Depuis le début de la crise, notre groupe a 
réagi en exigeant des initiatives concrètes. Nous 
avons demandé à la Commission de proposer 
la mise en place d’un mécanisme pour la stabilité 
financière, et deux ans plus tard, elle l’a fait. Nous 
avons proposé une taxe sur les transactions finan-
cières, et la Commission a soumis une propo-
sition en ce sens deux ans et demi plus tard. 
Par l’intermédiaire de nos avis, nous avons 
formulé de nombreuses autres propositions 
dont la Commission a tenu compte.»

«À présent, notre devoir est de contrôler la 
mise en œuvre des mesures positives visant 
à stimuler l’emploi et la croissance et d’élabo-
rer une nouvelle politique pour nous rétablir des 
crises tragiques de ces dernières années.»

Renforcer les capacités sociales et le niveau 
d’éducation des travailleurs, et en particulier 

des travailleurs les plus vulnérables, afin de leur 
permettre de trouver ou de conserver un emploi 

décent et de s’impliquer activement dans la société.
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GROUPE DES ACTIVITÉS DIVERSES (GROUPE III)

L’innovation sociale pour bâtir
un avenir meilleur
Quelle sera la forme des systèmes européens de sécurité sociale au cours des décennies à venir? 
Comment la société s’en sortira-t-elle en 2040, lorsqu’il n’y aura plus que deux personnes en âge 
de travailler pour chaque retraité? Comment l’Europe peut-elle se permettre 50 % des dépenses 
mondiales de sécurité sociale alors qu’elle ne compte que 7 % de la population de la planète?

Ces questions étaient au programme d’une 
conférence de haut niveau organisée à Milan en 
octobre 2014 par les différents groupes d’intérêt 
du CESE, en partenariat avec la Fondation Cariplo 

et le Forum des consommateurs de l’ANIA (As-
sociation nationale des compagnies d’assu-

rance), deux acteurs de premier plan dans 
le domaine social et économique en 

Italie. L’objectif était de lancer un dé-
bat sur l’avenir des systèmes euro-

péens de protection sociale et sur 
la dimension sociale de l’Union.

Plus de 1 000 personnes ont suivi 
cette discussion, dans la salle ou 
via une diffusion en direct sur in-
ternet. «Nous avons voulu aborder 
la façon de moderniser, de réformer 
et d’adapter les systèmes européens 

de protection sociale face aux défis 
actuels compte tenu du rôle essen-

tiel joué par l’innovation sociale et la 
société civile dans ce processus», ex-

plique Luca Jahier, président du groupe 
III. «L’innovation sociale suit une approche 

ascendante et associe de nombreux secteurs 
de la société, comme les entreprises de l’économie 

sociale, les communautés locales et les autorités. 
Dans plusieurs États membres de l’Union, elle a déjà 
démontré son potentiel de transformation de la 
société et du fonctionnement de l’État. Dans mon 
propre pays, l’Italie, on parle de secondo welfare, 
ou second système de protection sociale.»



11D O N N E R  F O R M E  À  L’ E U R O P E

Le bon environnement

La manifestation organisée à Milan visait à éla-
borer des propositions spécifiques adressées au 
nouvel exécutif de l’Union et à souligner pour-
quoi l’Europe a besoin d’une économie sociale 
de marché inclusive et durable, comme le prévoit 
le traité sur l’Union européenne. La déclaration 
de Milan, sur le thème «Promouvoir l’innovation 
pour un impact social plus efficace», affirme que 
les pouvoirs publics doivent soutenir l’investis-
sement social et l’innovation sociale en tant que 
sources de croissance. Elle appelle également 
à un partenariat entre les acteurs de la société 
civile et à la création d’un environnement, ou 
«écosystème» adapté susceptible de réaliser tout 
le potentiel de l’innovation sociale. La troisième 
recommandation a trait à une meilleure évalua-
tion de l’impact social des politiques, et notam-
ment des indicateurs sociaux dans les rapports 
d’avancement nationaux, ainsi qu’à l’échange de 
bonnes pratiques. Enfin, cette déclaration de-
mande à ce que l’innovation sociale et l’investis-
sement social soient intégrés au réexamen de la 
stratégie Europe 2020.

«Il me semble clair que beaucoup reste à faire», ex-
plique M. Jahier. «Néanmoins, au cours de cette 
conférence, nous avons entendu de nombreuses 
idées et de nombreux exemples d’innovation.» 
Trois constats ont été faits. Le premier est qu’il 
est nécessaire de prendre immédiatement des 
décisions courageuses et innovantes, et de les 

mettre en œuvre. Deuxièmement, l’Europe a 
besoin d’alliances efficaces. Troisièmement, 
l’énergie positive puissante qui s’est manifestée à 
Milan montre que la société ne devrait pas avoir 
peur d’expérimenter les initiatives sociales, et ce 
phénomène prend de l’ampleur. Il existe déjà de 
nombreux acteurs dans toute l’Europe, et ceux-
ci sont hautement compétents, diversifiés et 
motivés. Ils créent déjà des moyens innovants 
de combler les lacunes et de régler les conflits 
du passé, par exemple entre le public et le privé, 
entre la croissance et l’équité.

La question à présent est de savoir comment 
étendre ces initiatives sociales. En Italie, par 
exemple, l’épargne privée représente 450 % du 
PIB national. Il va de soi que tout cet argent ne 
peut pas être réorienté vers l’investissement so-
cial, mais une partie au moins devrait l’être. L’in-
vestissement doit toutefois être accompagné 
d’instruments financiers et de possibilités réa-
listes attrayantes pour les investisseurs.

«L’État ne peut pas résoudre à lui seul tous les pro-
blèmes», conclut M. Jahier. «Nous avons à présent 
besoin de changements systémiques, il faut un 
changement de paradigme et nous devons colla-
borer avec un éventail plus large d’acteurs. C’est à 
nous qu’il revient de responsabiliser les citoyens et 
les communautés locales pour créer une Europe 
plus inclusive, une Europe attentive.»

C’est à nous qu’il revient de responsabiliser 
les citoyens et les communautés locales 

pour créer une Europe plus inclusive,
une Europe attentive.
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SECTION SPÉCIALISÉE «UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE, COHÉSION 
ÉCONOMIQUE ET SOCIALE» (ECO)

Une économie plus forte pour une Europe 
plus forte
Aujourd’hui, plus de six ans après le début de la crise financière internationale en 2008, les pers-
pectives économiques de l’Europe restent maussades. Tandis que d’autres régions du monde 
se sont remises de la récession, l’Union et la zone euro connaissent des taux de croissance et 
d’inflation historiquement bas et une envolée du chômage, en particulier chez les jeunes. En 
2012, alors que les États membres et la Commission européenne étaient empêtrés dans des 
discussions concernant le degré d’assainissement budgétaire nécessaire pour retrouver des 
finances publiques saines, le CESE a élaboré un nouveau modèle de croissance pour l’Europe, 
assorti de mesures pour lutter contre le taux de chômage inacceptable, tout en favorisant les 
investissements orientés vers l’avenir ainsi que les investissements sociaux et environnemen-
taux, qui génèrent de la croissance et de la demande.

L’Europe doit investir dans son avenir 
pour susciter une relance économique 

solide et durable.

Une feuille de route de l’UEM pour 
les nouveaux décideurs
de l’Union

Dans son récent avis intitulé «Achever l’UEM», le 
CESE a été plus loin en établissant une feuille de 
route concrète pour l’union économique et mo-
nétaire (UEM) au cours de la nouvelle législature 
européenne. «Les cinq années à venir sont cruciales 
pour amener à maturité l’architecture encore fragile 
de l’UEM», observe Carmelo Cedrone, l’un des 
deux rapporteurs du CESE sur ce thème.

«Cela suppose avant tout l’appropriation, l’ouver-
ture et la transparence. Il faut par conséquent des 
politiques efficaces et que les gouvernements des 
États membres de la zone euro, le Conseil ainsi que 
tous les autres organes européens s’expriment avec 
clarté et simplicité, sans double langage», avertit 
Joost van Iersel, l’autre rapporteur du CESE.

Cette feuille de route réclame un véritable pacte 
pour la croissance, l’emploi et la stabilité (un New 
Deal européen) basé sur un programme impor-
tant d’investissements publics et privés, ainsi 
qu’un rééquilibrage des instruments existants, 
à savoir le six-pack, le two-pack et le semestre 
européen de coordination des politiques. Par 
ailleurs, puisque la crise a mis en évidence les 
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déficiences de l’architecture même de l’UEM, le 
CESE a proposé de baser l’UEM sur quatre piliers: 
un marché européen de capitaux entièrement 
intégré, des instruments macroéconomiques et 
microéconomiques afin d’accroître la compétiti-
vité, la convergence et la solidarité européennes, 
des mesures pour faire face à l’impact social de 
l’ajustement économique et de nouvelles règles 
visant à renforcer la légitimité démocratique des 
institutions de l’Union et de la zone euro.

En 2014, le CESE a été le premier organe de 
l’Union à affirmer publiquement dans sa feuille 
de route que «l’investissement, la croissance et 
l’emploi doivent figurer parmi les priorités du 
programme de la prochaine législature euro-
péenne». La nouvelle Commission dirigée par 
Jean-Claude Juncker a repris les principales pro-
positions du Comité dans son «Programme pour 
l’emploi, la croissance, l’équité et le changement 
démocratique», avec un plan d’investissement 

ambitieux de 315 milliards d’euros, une focali-
sation sur la création d’une UEM approfondie et 
plus juste, un meilleur contrôle démocratique 
des institutions de l’Union et une implication 
plus active des parlements nationaux et de la 
société civile.

Le nouveau Parlement et les États membres ont 
soutenu résolument les propositions du pré-
sident Juncker. Lors de leurs sommets d’octobre 
et de décembre 2014, les dirigeants européens 
ont reconnu que l’Europe devait investir dans 
son avenir pour susciter une relance écono-
mique solide et durable, et qu’il était nécessaire 
de développer davantage le cadre de gouver-
nance économique. Les dirigeants européens 
semblent enfin prêts à prendre les mesures cou-
rageuses nécessaires pour créer le modèle d’une 
économie plus forte pour une Europe plus forte, 
inspirée par la société civile européenne.
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SECTION SPÉCIALISÉE «MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION» (INT)

Le projet «Entrepreneuriat social»
Depuis un certain temps déjà, le CESE soutient l’économie sociale. L’avis exploratoire du Co-
mité a d’ailleurs été l’un des éléments utilisés par la Commission européenne pour rédiger sa 
propre communication sur l’entrepreneuriat social.

La Commission estime que l’économie sociale 
européenne compte 2 millions d’entreprises et 
fournit plus de 14 millions d’emplois. Ces entre-
prises sont présentes dans la grande majorité des 
secteurs, dont le secteur bancaire, l’assurance, 
l’agriculture, l’artisanat, la restauration et l’hôtel-
lerie, les services commerciaux, la santé et les 

services sociaux.

Depuis l’éclatement de la crise de 2008, 
l’économie sociale a mieux survécu à la 

récession que les entreprises conven-
tionnelles. Il y a donc des enseigne-

ments à tirer de ce secteur.

Les entreprises sociales sont 
conçues pour offrir un service 
public ou promouvoir le bien-
être social et pas uniquement 
pour gagner de l’argent. Elles ré-
investissent leurs bénéfices dans 
ce but et son gérées d’une ma-

nière transparente, responsable 
et inclusive, ce qui implique un en-

gagement personnel important de 
leurs membres.

Parmi les nombreux exemples d’entre-
prises sociales européennes, on peut ci-

ter un restaurant primé au Royaume-Uni qui 
emploie des jeunes défavorisés et les forme au 
métier de cuisinier, et un groupe de mères de 
Zagreb, en Croatie, qui fabrique des couches en 
papier écologiques.
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Défendre les entreprises sociales

En janvier 2014, le CESE, la Commission et la Ville 
de Strasbourg ont organisé une manifestation in-
titulée «Entrepreneurs sociaux: Prenez la parole!», 
qui a attiré plus de 2 000 personnes et a débou-
ché sur l’adoption d’une déclaration contenant 
des propositions d’action.

À la suite de cet événement, le CESE a lancé un 
«projet sur l’entrepreneuriat social» en vue d’éla-
borer d’autres mesures et activités. Il a recueilli 
des contributions constructives d’acteurs de ce 
domaine dans toute l’Europe et rencontré des 
parties prenantes actives aux niveaux régio-
nal, national et européen afin de partager les 
connaissances et l’expérience acquises et de lan-
cer des actions sur cette base. Cette démarche a 
abouti à son tour à la publication d’un rapport 
résumant les contributions des parties prenantes 
sous la forme de recommandations et d’obser-
vations.

«Le point essentiel est qu’il s’agit bien d’un modèle 
d’entreprise, et non de charité», insiste Ariane Ro-
dert, la coordinatrice du projet.

Le Comité a contribué à créer une dynamique 
croissante dans ce domaine qui s’étend désor-
mais aux réseaux sociaux et à d’autres parties 
prenantes. Il est devenu un acteur essentiel qui 
s’exprime au nom de la société civile au sein des 
différents forums européens consacrés à l’entre-
prenariat social.

En janvier 2015, le CESE a également mis en 
exergue le potentiel de ce secteur pour stimu-
ler le développement des économies émer-
gentes. L’économie sociale vise à 
aider les personnes à s’aider 
elles-mêmes, et l’Union doit 
renforcer son soutien.

 

Les entreprises sociales sont conçues pour offrir 
un service public ou promouvoir le bien-être 

social et pas uniquement pour gagner de l’argent. 
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COMMISSION CONSULTATIVE DES MUTATIONS INDUSTRIELLES (CCMI)

Les services aux entreprises, quatrième 
révolution industrielle
La Commission consultative des mutations industrielles du CESE estime que le développe-
ment des services aux entreprises en Europe devrait être l’une des premières priorités des 
décideurs politiques.

Un premier avis, intitulé «Services et industrie manufacturière européenne: les interactions entre ces 
secteurs et l’impact de celles-ci sur l’emploi, la compétitivité et la productivité» met l’accent sur la 
contribution positive des services aux entreprises, à l’accroissement de la productivité et au renfor-
cement de la compétitivité du secteur manufacturier en Europe. Il souligne l’interdépendance de ces 
deux secteurs et les possibilités d’expansion à plus grande échelle.

Les services aux entreprises présentent un po-
tentiel important pour la relance économique. 
Dans les économies développées, les services 
représentent plus de 70 % de la production et de 
l’emploi, un pourcentage qui augmente dans le 
monde entier.

De profondes répercussions

En avril 2014, dans le cadre du nouvel avis du 
CESE intitulé «L’incidence des services aux en-
treprises dans l’industrie», la CCMI a organisé 
une audition publique lors du salon de Hanovre 
(Hannover Messe), la plus grande exposition de 
technologie industrielle du monde.

Les participants y ont appris que les services re-
présentent une part sans cesse croissante de l’éco-
nomie européenne et créent davantage d’emplois 
que le secteur manufacturier. En Europe, le secteur 
des TIC à lui seul progresse de 10 % par an. Ils y 
ont surtout été informés de l’existence d’un nou-
veau modèle de production, parfois appelé «qua-
trième révolution industrielle», au sein duquel 
l’«internet des objets» fait le lien entre l’industrie 
manufacturière, les services et les TIC. Cette évolu-
tion aura des conséquences socio-économiques 
et politiques considérables et changera la vie de 
millions de personnes. Elle aura également une 
incidence sur le marché du travail, qui se tradui-
ra par exemple par des exigences en matière de 

Quatrième révolution industrielle: 
une opportunité pour l’Europe

de prendre l’initiative?
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mobilité, de flexibilité et de développement des 
compétences.

Les systèmes éducatifs doivent réagir aux nou-
velles exigences et aux besoins de qualifications. 
Dans l’industrie manufacturière comme dans 
celle des services, la numérisation, les TIC et les 
évolutions telles que l’impression en 3D boule-
versent les processus industriels et les méthodes 
de travail.

Cet avis a fait l’objet d’un consensus très large au 
sein du Comité et a été adopté à l’unanimité.

«Les services aux entreprises devraient faire partie 
de toute politique industrielle active et être pris en 
compte lors du réexamen, en 2015, de la stratégie 
Europe 2020», explique le rapporteur du CESE, 
Joost van Iersel. Le CESE estime que la Commis-
sion européenne et le Conseil ont tous deux 
sous-évalué l’importance de ces services. Il lance 

un défi: «C’est maintenant que l’UE doit décider si 
elle souhaite prendre l’initiative en contribuant à un 
nouveau modèle de croissance durable et à la créa-
tion d’emplois, ou laisser sa place à d’autres.» 

En novembre 2014, le CESE a organisé une confé-
rence sur le thème «Quatrième révolution indus-
trielle: une opportunité pour l’Europe de prendre 
l’initiative?», qui a réuni des intervenants de haut 
niveau et quelque 140 participants. Le Comité 
prévoit de prendre de nouvelles initiatives sur ces 
thèmes, en commençant par des avis d’initiative 
sur l’impression en 3D ou l’incidence de la numé-
risation sur les services et l’emploi. Il ne fait aucun 
doute que d’autres travaux suivront sur l’impact 
des nouvelles technologies sur l’industrie, l’éco-
nomie et la société en général. Une conférence 
de haut niveau a déjà eu lieu le 25 mars 2015, 
et a permis de poursuivre les analyses et les dé-
bats sur ce paradigme important pour l’avenir de 
l’Europe.
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Si l’on veut rétablir la confiance dans les valeurs 
de l’Union, il faut que la future stratégie pour 

la croissance et le développement réponde 
davantage aux besoins des citoyens.
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COMITÉ DE PILOTAGE EUROPE 2020

Ouvrir une nouvelle voie pour l’Europe 
Depuis le lancement, en 2010, de la stratégie Europe 2020, le Comité de pilotage Europe 2020 
du CESE travaille en étroite collaboration avec les réseaux de conseils économiques et sociaux 
et organes similaires nationaux pour  s’assurer qu’elle reste axée sur les objectifs poursuivis. En 
2014, le Comité de pilotage a réalisé une évaluation rigoureuse de la stratégie Europe 2020 et 
rédigé un ensemble de recommandations politiques dans le cadre du  réexamen à mi-parcours.

Cinq ans après son lancement, la stratégie Europe 
2020 fait du surplace en raison de problèmes 
structurels et conjoncturels liés à une crise écono-
mique et sociale dont l’intensité et la durée sont 
sans précédents depuis quatre-vingts ans. La crise 
du marché du travail, l’envolée du chômage des 
jeunes et des femmes, l’augmentation du nombre 
de personnes en situation de pauvreté ou mena-
cées d’exclusion sociale sont autant d’éléments 
qui ont contribué à accentuer les clivages écono-
miques et sociaux entre les États membres et, au 
sein de ceux-ci, entre les différentes régions, en 
mettant à mal le principe de cohésion qui carac-
térise depuis toujours l’Union européenne et en 
sapant la confiance des citoyens européens. 

Le CESE est convaincu que le moment est critique 
pour l’Europe. Si l’on veut rétablir la confiance dans 
les valeurs de l’Union, il faut que la future stratégie 
pour la croissance et le développement réponde 
davantage aux besoins des citoyens. La société 
civile européenne, en tant qu’acteur de premier 
plan dans la mise en œuvre des politiques euro-
péennes au niveau national, régional et local, est 
activement associée aux débats en cours sur la 
manière de concilier la gouvernance économique 
et la discipline budgétaire, d’une part, et les objec-
tifs de cohésion sociale, d’autre part.

Tracer la voie pour un changement 
radical

L’incapacité de l’Europe à donner un nouvel élan 
à son projet serait un véritable désastre. Le réexa-
men à mi-parcours de la stratégie Europe 2020 est 
dès lors l’occasion unique d’entamer le processus 
de changement radical nécessaire pour une re-
lance efficace.

Pour trouver la voie qui mènera à la sortie de 
crise, il convient de faire de la stratégie pour la 
croissance et l’emploi un véritable levier de la 
compétitivité et de la cohésion européennes. Le 
CESE estime qu’il faut repenser en profondeur les 
concepts clés de la stratégie actuelle, et en parti-
culier les points suivants:

• le paradigme de la «croissance intelligente» 
qui est à la base même de la stratégie: pour 
surmonter la crise, il est nécessaire de modi-
fier la façon dont les politiques sont définies 
et évaluées;

• la gouvernance de la stratégie: les objectifs 
de la stratégie Europe 2020 et les priorités 
du semestre européen ne sont pas compa-
tibles. Qui plus est, la plupart des objectifs 
de la stratégie Europe 2020 ne sont pas lé-
galement contraignants, et la participation 
des États membres et de la société civile est 
inadéquate;

• les politiques visant à favoriser la durabilité, 
la compétitivité et la cohésion doivent s’at-
taquer à des questions telles que l’énergie, la 
réduction de la fracture numérique et l’amé-
lioration des systèmes de protection sociale.

Le CESE estime qu’il est urgent de mettre en 
œuvre une stratégie Europe 2020 paneuro-
péenne fondée sur la stimulation des investisse-
ments, les réformes structurelles et la responsabi-
lité budgétaire, qui soit véritablement cohérente 
et intégrée et qui réponde de manière adéquate 
aux défis du XXIe siècle.
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Les systèmes éducatifs doivent 
notamment coopérer plus étroitement 

avec le marché du travail afin de 
doter les jeunes des compétences 

demandées par les entreprises.
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SECTION SPÉCIALISÉE «EMPLOI, AFFAIRES SOCIALES, CITOYENNETÉ» (SOC)

Le CESE relève le défi de l’emploi des jeunes
Le taux de chômage élevé chez les jeunes constitue une préoccupation majeure dans l’Europe 
d’aujourd’hui. Depuis le début de la crise financière, le CESE insiste régulièrement sur la néces-
sité, pour les institutions et les États membres de l’Union européenne, d’intensifier leurs efforts 
et d’accroître les investissements en faveur des jeunes. C’est particulièrement important en 
cette période de perspectives économiques maussades.

À la fin de l’année 2014, plus de 5 millions de 
jeunes de moins de 25 ans étaient au chômage 
dans l’Union. Si le taux de chômage des jeunes 
est en moyenne de 22 % au sein de l’UE, il a dé-
passé la barre des 50 % dans les pays les plus 
durement touchés par la crise, soit la moitié des 
jeunes, ce qui pousse certains observateurs à 
parler d’une «génération perdue».

En 2014, déterminé à contribuer à la lutte contre 
ce problème, l’Observatoire du marché du travail 
du CESE a réalisé une étude d’impact approfon-
die. Il a organisé une audition publique afin de 
recueillir les points de vue et les recommanda-
tions de la société civile organisée concernant les 
politiques nationales et européennes mises en 
place pour aider les jeunes à trouver du travail. 
Cette étude s’est focalisée sur six États membres 
ayant adopté différentes approches et politiques 
qui visent à favoriser l’insertion professionnelle 
des jeunes. Il s’agit de la Grèce, de la Croatie, de 
l’Italie, de l’Autriche, de la Slovaquie et de la Fin-
lande. Les membres du Comité y ont organisé 
des entretiens sur le terrain afin de recueillir  di-
rectement les bonnes pratiques, les idées et les 
préoccupations des autorités publiques et des 
représentants de la société civile, y compris les 
employeurs et les syndicats, c’est-à-dire les par-
tenaires sociaux. Cette étude a retenu toute l’at-
tention des institutions de l’Union et des parties 
concernées nationales.

L’éducation pour l’emploi

Le CESE a systématiquement soutenu la Garan-
tie pour la jeunesse préconisée par le Conseil en 
avril 2013. Cette initiative vise à garantir à chaque 

jeune de moins de 25 ans qui quitte l’enseigne-
ment formel ou qui s’inscrit au chômage, une 
proposition concrète d’emploi ou de formation, 
et ce dans un délai de quatre mois. L’étude a 
examiné les mécanismes de la Garantie pour la 
jeunesse dans les États membres sélectionnés 
et en a conclu que, moyennant une mise en 
œuvre correcte, cette initiative peut entraîner bon 
nombre des réformes structurelles nécessaires. Les 
systèmes éducatifs doivent notamment coopérer 
plus étroitement avec le marché du travail afin de 
doter les jeunes des compétences demandées 
par les entreprises.

Les résultats définitifs ont été présentés lors de la 
500e session plénière du CESE le 10 juillet 2014. 
«Les acteurs de la société civile peuvent apporter 
une réelle valeur ajoutée aux politiques relatives à 
la jeunesse parce qu’ils connaissent les problèmes 
concrets en matière d’emploi et y sont directement 
confrontés. Cette expérience sur le terrain est indis-
pensable pour élaborer des politiques de l’emploi 
qui fonctionnent», affirme Christa Schweng, pré-
sidente de l’Observatoire du marché du travail. 
«Le fait d’associer ces parties concernées engendre 
chez les citoyens un sentiment d’appropriation plus 
profond et une meilleure acceptation des réformes.»

Le CESE a également publié un avis mettant 
en exergue les bonnes pratiques en matière 
d’emploi des jeunes, qui ont été relevées dans 
l’ensemble de l’Union. Cette initiative confirme 
que le Comité est bien placé pour continuer 
à suivre la situation et à formuler des idées par 
l’intermédiaire de ses membres, qui participent 
activement à la mise en pratique des politiques 
en matière d’emploi des jeunes dans les États 
membres.
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DÉPARTEMENT DE LA COMMUNICATION (COM)

La parole aux jeunes:
«Votre Europe, votre avis!»
Pour le CESE, le dialogue avec les jeunes est une priorité absolue. Depuis 2010, il tient cet enga-
gement en organisant chaque année, à Bruxelles, l’événement «Votre Europe, votre avis!» (Your 
Europe, Your Say!, YEYS).

Une centaine d’élèves et d’enseignants (trois 
élèves et un enseignant par État membre) sont 
invités au cœur de l’Union pour plaider en faveur 
des politiques importantes pour les jeunes d’Eu-
rope.

L’édition 2014 de «Votre Europe, votre avis!» a 
été organisée au mois de mars au siège du CESE, 
à la veille des élections européennes et de la 

désignation de la nouvelle Commission euro-
péenne. Le moment était donc bien choisi 
pour écouter les jeunes Européens.

Les écoles ont été sélectionnées par tirage 
au sort parmi plus de 700 candidatures, 
chaque établissement espérant avoir la 
chance de s’immerger au cœur du pro-
cessus décisionnel de l’UE. Les élèves, âgés 
de 16 ou 17 ans, ont pu se préparer à l’évé-

nement grâce aux membres du CESE origi-
naires de leur pays, qui se sont rendus dans 

leur école pour expliquer le rôle du Comité et 
ses activités en tant que représentant de la so-

ciété civile.

Les élèves ont participé à une simulation de ses-
sion plénière, lors de laquelle ils ont pu sélec-
tionner cinq propositions d’action visant 
à améliorer les conditions de vie 
en Europe  afin de lui permettre 
de mieux répondre aux be-
soins et aux attentes de ses 
(jeunes) citoyens. Les cinq 
demandes ont ensuite été 
communiquées officielle-
ment au nouveau Parle-
ment européen.

Les principales préoccupations 
des jeunes sont l’éducation, 
l’environnement et l’emploi.
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«Nous comprenons que ce qui se passe à Strasbourg 
et à Bruxelles peut sembler lointain et sans lien avec 
la réalité quotidienne», observe Jane Morrice, 
vice-présidente du CESE. «Mais nous voulons 
réellement encourager chacun à participer aux dé-
bats et à contribuer à façonner les politiques et les 
décisions prises par nos gouvernements et les res-
ponsables politiques au niveau de l’UE... J’ai toutes 
les raisons de penser que les jeunes ont des choses à 
apprendre aux adultes!», ajoute-t-elle.

Vers l’avenir

Il est ressorti du vote final que les principales pré-
occupations des jeunes sont l’éducation, l’envi-
ronnement et l’emploi. Sur une liste de 14 points, 
ils ont choisi les priorités suivantes: parvenir à 
l’égalité dans l’éducation, développer l’enseigne-
ment des langues, encourager la recherche et 
l’innovation pour stimuler le recours aux éner-
gies renouvelables et le recyclage, reconnaître 
l’expérience professionnelle quelles que soient 
sa forme et sa durée (stages, volontariat, em-
plois saisonniers, etc.) et promouvoir l’égalité des 
chances.

Les jeunes Européens ont montré qu’ils avaient 
parfaitement conscience des enjeux ainsi que 
des valeurs européennes au sens large. Lors des 
débats et négociations menés au sein d’ateliers, 
ils ont surmonté les obstacles linguistiques et 
culturels pour se forger une identité européenne 
commune. Ils se sont montrés généralement op-
timistes quant à l’avenir, à l’horizon 2030, sauf en 
ce qui concerne les questions environnementales.

Au cours de l’édition 2014 de la session plénière 
des jeunes, le président du CESE, Henri Malosse, a 
invité une délégation de cinq étudiants à présenter 
leurs arguments lors de la 500e session plénière du 
CESE, le 9 juillet 2014. Ces cinq élèves, originaires 
de Chypre, d’Allemagne, d’Autriche, de Suède et de 
Croatie, se sont adressés à quelque 500 membres 
du CESE et autres décideurs européens.

L’un d’entre eux, Theseas Efstathopoulos, a décrit 
l’injustice que vivent les familles pauvres de son 
pays (Chypre) à cause des politiques d’austérité. 
«Les droits doivent être respectés sur le terrain, et 
l’égalité dans l’éducation n’est possible que s’il y a 
égalité sociale», telle a été sa mise en garde.
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SECTION SPÉCIALISÉE “UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE, COHÉSION 
ÉCONOMIQUE ET SOCIALE” (ECO)

Politique régionale: une longueur d’avance 
pour le CESE
Le CESE soutient la politique régionale de l’Union dans ses efforts pour favoriser la solidarité 
et le développement. En effet, depuis plusieurs années maintenant, le Comité prend l’initiative 
dans ce domaine. Les accords de partenariat, la politique urbaine et les stratégies macrorégio-
nales illustrent clairement ce rôle.

Pour permettre à la politique régionale d’ac-
complir sa mission d’investissement et de lutte 
contre la crise dans l’Union, il est nécessaire que 
la société civile soit associée à chaque étape de la 

planification et de la mise en œuvre.

Grâce à son enthousiasme et à sa déter-
mination, le Comité est parvenu à faire 

du «principe de partenariat» l’une des 
règles fondamentales de la politique 

de cohésion de l’Union, qui garan-
tit la participation de toutes les 
parties concernées intéressées.

«En tant que représentant de la 
société civile, je suis très heureux», 
affirme Michael Smyth, l’ancien 
président de la section ECO ori-
ginaire d’Irlande du Nord. «Après 

des années de lobbying et de dis-
cussions, les décideurs politiques 

européens ont enfin accepté le prin-
cipe de partenariat dans la politique de 

cohésion, y compris dans les politiques 
de coopération macrorégionales. En théo-

rie, cela signifie qu’à l’avenir, la société civile 
jouera un rôle actif dans la conception, la sélec-

tion, la mise en œuvre et l’évaluation des projets 
et programmes de cohésion.» Il est clair que le 
lobbying a porté ses fruits puisqu’une majorité 
de pays de l’Union ont depuis lors conclu des 
accords de partenariat avec la Commission eu-
ropéenne.
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Le CESE à l’écoute des villes

Depuis 10 ans, le CESE demande aux décideurs 
politiques européens de reconnaître les carac-
téristiques spécifiques des zones métropoli-
taines afin de définir une approche créative du 
renouveau urbain au XXIe siècle. «Les évolutions 
économiques, sociales, environnementales et 
territoriales, ainsi que les mauvaises perspectives 
financières nécessitent d’urgence une politique 
urbaine cohérente relevant directement de la 
stratégie Europe 2020», écrivait en 2007 l’actuel 
président de la section ECO, Joost van Iersel 
(Pays-Bas). Une fois encore, la Commission a re-
connu le rôle pionnier du CESE. Grâce à la per-
sévérance des représentants de la société civile, 
l’importance des villes a été reconnue et les ser-
vices concernés de la Commission ont depuis 
lors été rebaptisés direction générale de la po-
litique régionale et urbaine. Il est reconnu que 
le développement urbain durable contribue à 
la compétitivité de l’Union dans un monde en 
constante mutation.

Le Comité continue de se faire le porte-pa-
role des villes et de leurs citoyens. Il mène un 
dialogue structuré avec les représentants des 
grandes villes, parmi lesquels des maires, archi-
tectes, chambres du commerce et professeurs 
d’université. Lors des journées portes ouvertes 
du Comité des régions et de la Commission, le 
CESE organise un forum dans le cadre duquel les 
grandes villes peuvent présenter leurs projets et 
tirer les enseignements de leurs expériences ré-
ciproques. Le CESE, en sa qualité d’intermédiaire, 
communique les conclusions de ce forum aux 
institutions européennes, à la société civile et aux 
autres partenaires.

Créer des partenariats dans 
le cadre des stratégies 
macrorégionales

Dans leur démarche qui vise à amener les pays 
voisins à relever ensemble des défis communs, 
les stratégies macrorégionales de l’Union euro-
péenne incarnent l’approche en aval. Les parte-
nariats sont d’une importance primordiale pour 
leur réussite. Le CESE continue de lutter pour 
défendre ce principe et encourage les citoyens 
à s’approprier les projets à la base. Des straté-
gies sont déjà en place autour du Danube, et 
des mers Baltique, Adriatique et Ionienne, et les 
membres du Comité coopèrent avec la société 
civile pour étendre cette approche.

Les communautés prennent 
l’initiative

Le CESE a adopté résolument la nouvelle mé-
thode de développement local mené par les ac-
teurs locaux (Community-led Local Development, 
CLLD). Le CLLD vise à permettre aux citoyens 
au niveau local de contribuer à l’élaboration 
de solutions face aux défis sociaux, environne-
mentaux et économiques. Les États membres 
devront spécifier dans leurs contrats de parte-
nariat comment ils comptent appliquer cette 
méthode, dans le cadre de quels programmes 
et dans quelles régions. Le Comité se réjouit de 
cette nouvelle façon de créer des partenariats 
au niveau local. Le CESE écoute toutes les parties 
concernées afin de mener une évaluation équili-
brée et pragmatique de cette approche destinée 
à prendre davantage en compte le point de vue 
des citoyens et leurs besoins dans le processus 
décisionnel.

Le Community-led Local Development vise 
à permettre aux citoyens au niveau local de 

contribuer à l’élaboration de solutions face aux 
défis sociaux, environnementaux et économiques. Se
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COMMISSION CONSULTATIVE DES MUTATIONS INDUSTRIELLES (CCMI)

En finir avec l’obsolescence programmée
L’obsolescence programmée est une stratégie commerciale délibérée qui a vu le jour dans les 
années 1930 et qui vise à stimuler la demande en obligeant les consommateurs à remplacer plus 
rapidement des produits hors d’usage ou dépassés. Au XXIe siècle cependant, cette pratique, 
aussi appelée «raccourcissement du cycle de remplacement», est devenue une menace pour 
la société. Elle consomme des ressources précieuses et a des conséquences néfastes pour 
l’environnement, la santé et l’économie.

La Commission consultative des mutations indus-
trielles (CCMI) du CESE a décidé de prendre des 
mesures contre cette tendance qui s’est accen-
tuée au cours des dix dernières années. Thierry 

Libaert, membre du CESE, et Jean-Pierre Haber, 
représentant la CCMI, ont rédigé un premier 

avis intitulé «Pour une consommation plus 
durable: la durée de vie des produits de 

l’industrie et l’information du consom-
mateur au service d’une confiance 

retrouvée», plus communément 
appelé avis sur l’obsolescence pro-
grammée. Cet avis a été suivi en 
2014 d’un deuxième avis du CESE, 
rédigé par Bernardo Hernández 
Bataller, préconisant «La consom-
mation collaborative ou partici-
pative: un modèle de développe-
ment durable pour le XXIe siècle».

Basé sur les points de vue expri-
més par les parties concernées lors 

d’une audition publique organisée 
en 2013, le premier avis réclamait l’in-

terdiction pure et simple de l’obsoles-
cence programmée. Comme l’explique le 

président de la CCMI, Carlos Trias Pintó: «Mal-
heureusement, la transparence fait défaut, parce 
que la plupart des producteurs ne communiquent 
pas les informations pertinentes aux consomma-
teurs. Bien que les citoyens suspectent souvent des 
pratiques d’obsolescence programmée, ils sont ra-
rement en mesure d’en avoir la confirmation.»
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À l’agenda politique

Ces deux avis sont à la base du lancement d’un 
nouveau projet de grande envergure sur la ques-
tion. Il ne s’agit pas d’une simple action ponctuelle, 
mais plutôt d’une série d’événements, d’avis, de 
déclarations, d’articles et d’activités de suivi visant 
à intégrer la question de l’obsolescence program-
mée à l’agenda politique de la Commission et du 
Parlement européen.

«Après l’adoption de ses avis sur l’obsolescence pro-
grammée, le CESE a continué à jouer un rôle actif en 
encourageant et en favorisant un débat dynamique 
entre les parties concernées et les institutions», ajoute 
M. Trias Pintó. Ce projet a associé les thèmes de la 
consommation collaborative et de l’obsolescence 
programmée dans le cadre de la recherche de 
nouvelles formes de consommation plus écono-
miques, écologiques et favorables aux utilisateurs.

Les activités menées jusqu’à présent incluent 
une conférence à Madrid en juin 2014, l’analyse 
des bonnes pratiques, une audition publique 
sur le thème «Vers une économie circulaire: pro-
gramme zéro déchet pour l’Europe», tenue à 
Bruxelles en septembre 2014, et une table ronde 
sur «L’obsolescence programmée» le mois suivant. 
La conférence organisée en Espagne a abouti à 
la «déclaration de Madrid», qui est un manifeste 
pour le projet de la CCMI.

La participation d’un grand nombre de parties 
concernées et la communication très positive 
des médias de plusieurs pays, dont l’Espagne, 
la France et l’Allemagne, ont permis de faire de 
ce projet une grande réussite. Parallèlement, le 
CESE coopère de plus en plus étroitement avec la 
Commission et le Parlement. «Il est très important 
de définir le modèle de société que nous souhaitons 
pour l’avenir», a confirmé le député européen 
Pascal Durand.

«Dans cette perspective, j’ai l’intention de déposer 
un projet de résolution au Parlement européen sur le 
thème de la lutte contre l’obsolescence programmée 
en Europe, en vue de définir une norme législative 
uniforme.»

La CCMI lance également une étude 
afin de déterminer si un étique-
tage indiquant la durée de 
vie estimée d’un produit 
serait susceptible d’in-
fluencer le comporte-
ment des consomma-
teurs. À suivre!

 

Il est très important de définir 
le modèle de société que nous 

souhaitons pour l’avenir.
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Les consommateurs européens ont
des droits prévus dans la législation, et 

même une crise économique de longue 
durée ne peut justifier leur non-respect.
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SECTION SPÉCIALISÉE «MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION» (INT)

Le consommateur au cœur
de la relance économique
La 16e édition de la Journée européenne du consommateur, organisée chaque année par le 
CESE, a eu lieu le 14 mars 2014. Cette édition était consacrée à un thème très important: «La 
protection des consommateurs et l’inclusion sociale en temps de crise».

par la crise, ont participé à cette conférence et y 
ont exprimé leurs points de vue. Cet événement 
a coïncidé avec la rédaction d’un avis du CESE 
sur le thème «Protection des consommateurs et 
surendettement», adopté en avril 2014.

Consommer autrement

Le CESE est aussi attentif aux nouvelles évolu-
tions du comportement des consommateurs. 
Son avis de janvier 2014 sur la «Consommation 
participative ou collaborative» a débouché sur 
l’organisation d’un certain nombre d’activités. Se-
lon cet avis, «la consommation collaborative ou 
participative ne cesse de s’étendre à de nouvelles 
collectivités et villes du monde entier, lesquelles 
utilisent les réseaux technologiques pour "faire 
plus avec moins" grâce à des activités telles que 
la location, le prêt, l’échange, le troc, le don ou 
le partage de produits, à une échelle auparavant 
inimaginable.»

Cette pratique a non seulement une incidence 
sur la pauvreté et les déchets, mais elle constitue 
aussi une importante source potentielle d’em-
plois pour les années à venir. Le CESE a invité la 
Commission à inclure cette question dans son 
programme de travail. Il s’est associé à d’autres 
parties concernées afin d’organiser, en juillet 
2014 à Bruxelles, une conférence sur le thème 
«Dynamiser les partenariats dans la consomma-
tion collaborative». Cette conférence avait pour 
but d’examiner le type de cadre politique né-
cessaire pour permettre aux États membres, aux 
entreprises, aux consommateurs et aux commu-
nautés locales de bénéficier de la consommation 
collaborative.

 

La journée a été marquée par l’organisation 
d’une conférence à la mairie de Thessalonique, 
en Grèce, par le CESE, qui a bénéficié du soutien 
du Centre grec pour la protection des consom-
mateurs (KEPKA).

Les consommateurs européens ont des droits 
prévus dans la législation, et même une crise éco-
nomique de longue durée ne peut justifier leur 
non-respect. Les organismes chargés de les appli-
quer font-ils leur travail, ou les droits des consom-
mateurs sont-ils mis à mal en ces temps difficiles? 
Et quelles sont les mesures requises pour lutter 
contre le surendettement et l’exclusion financière? 
Ce sont là quelques-unes des questions débattues 
avec des experts européens et nationaux de haut 
niveau lors de cette conférence.

L’un des participants était Neven Mimica, le com-
missaire européen chargé de la protection des 
consommateurs. «En aidant les consommateurs, 
nous pouvons faire de la politique des consom-
mateurs une politique de relance économique», 
a-t-il avancé. «Nous devons nous assurer que les 
consommateurs ne sont pas exploités et qu’ils bé-
néficient du meilleur rapport qualité/prix possible.»

«La Journée européenne du consommateur vise à 
aider les consommateurs à prendre conscience de 
leur pouvoir et de leurs droits, et à les encourager à 
en tirer le meilleur parti dans la pratique. Nous fe-
rons ainsi en sorte que les marchés fonctionnent 
dans l’intérêt des consommateurs, et non l’inverse», 
a ajouté le commissaire Mimica.

Quelque 200 représentants d’associations de 
consommateurs et d’entreprises, ainsi que des 
citoyens grecs, tous particulièrement touchés 
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SECTION SPÉCIALISÉE «TRANSPORTS, ÉNERGIE, INFRASTRUCTURES, SOCIÉTÉ DE 
L’INFORMATION» (TEN)

La société civile européenne s’attaque aux 
frais d’itinérance
Avec l’essor de la mobilité transfrontalière et des échanges commerciaux, des millions d’Euro-
péens voyagent d’un État membre de l’Union à un autre pour des motifs privés ou profession-
nels. La possibilité de communiquer et d’échanger des données facilement et à un prix raison-
nable est une priorité. Mais, de même que Rome ne s’est pas faite en un jour, le marché intérieur 
des services de l’UE, dont font partie les télécommunications, met du temps à prendre forme.

Le niveau élevé des frais de l’itinérance dans la 
téléphonie mobile a créé un obstacle tarifaire à 
la communication au sein d’une Europe unie. Le 
fait de payer plus pour les communications vo-
cales et les échanges de données par appareils 
mobiles dans un autre pays de l’Union a décou-
ragé les citoyens de communiquer. Bon nombre 
d’Européens ont un choc lorsqu’ils découvrent la 
facture de leur opérateur mobile après leurs va-
cances d’été ou après un voyage professionnel à 
l’étranger.
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Des éloges pour le CESE

Lors d’une audience publique tenue en octobre 
2013, Roberto Viola, chargé d’examiner la ques-
tion au nom de la Commission européenne, 
a loué l’efficacité dont le CESE avait fait preuve 
pour réunir autour d’une même table tous les 
acteurs importants concernés par l’itinérance et 
pour mettre la pression sur le législateur euro-
péen en vue d’un accord rapide.

Le CESE est resté en contact permanent avec une 
large coalition de la société civile afin de s’assu-
rer que les appels lancés par les décideurs euro-
péens et leur engagement à supprimer les frais 
d’itinérance dans toute l’Union soient traduits 
par des actions.

«Le CESE est favorable à une suppression complète 
de tous les frais d’itinérance et a demandé aux lé-
gislateurs, qu’il s’agisse du Conseil ou du Parlement 
européen, d’œuvrer le plus rapidement possible 
dans ce but», déclare M. Hencks. «Bien sûr, il existe 
un risque. Il faut avant tout éviter toute hausse 
compensatoire des tarifs nationaux. Notre Comité 
estime que les autorités nationales de réglementa-
tion doivent faire en sorte que cela n’arrive pas. Nous 
continuerons à suivre la question et à réunir les voix 
de la société civile en faveur de la suppression totale 
des frais d’itinérance, qui représentent aujourd’hui 
un anachronisme contre-productif dans l’Union.»

En 2013, l’ancienne commissaire européenne 
Neelie Kroes a répondu à la dynamique engen-
drée par des mouvements de la société civile tels 
que l’initiative citoyenne européenne pour le tarif 
unique (One Single Tariff ). Le président du CESE, 
Henri Malosse, a été l’un des premiers «citoyens» 
à soutenir cette initiative, qui demandait la sup-
pression des frais d’itinérance dans l’ensemble 
de l’Union. La commissaire Kroes a finalement 
présenté une proposition politique de grande 
envergure intitulée «Continent connecté» qui 
prévoyait également des mesures relatives aux 
fréquences, à la régulation et à l’administration. 
Le paquet de mesures «Continent connecté» ne 
progresse que très lentement dans le processus 
législatif, et plusieurs États membres ne sont 
guère favorables aux changements qu’il appor-
terait. Le CESE a donc relevé le défi qui consiste 
à maintenir la question de l’itinérance parmi les 
priorités de l’UE.

En septembre 2013, le Comité a lancé une 
consultation en ligne des parties prenantes et 
recueilli des propositions en vue d’une stratégie 
concrète pour mettre fin aux frais d’itinérance 
pour l’ensemble des communications dans 
l’Union. Tous les acteurs concernés de la société 
civile, y compris les associations d’entreprises 
et de consommateurs, ont contribué au rap-
port d’information élaboré par le rapporteur du 
CESE, Raymond Hencks (membre luxembour-
geois du groupe des travailleurs).
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SECTION SPÉCIALISÉE «TRANSPORTS, ÉNERGIE, INFRASTRUCTURES, SOCIÉTÉ DE 
L’INFORMATION» (TEN)

La naissance d’un dialogue européen sur 
l’énergie
L’idée d’un dialogue européen sur l’énergie (DEE) est née d’un avis du CESE adopté en mars 
2013, intitulé «Besoins et méthodes pour associer activement les citoyens au domaine de la 
politique énergétique».

Cette initiative s’appuie sur l’idée que les citoyens 
européens devront se préparer aux nombreux 
changements réglementaires, technologiques 
et sociaux inhérents à la transition vers des sys-
tèmes énergétiques efficaces et durables, et 

qu’ils devront avoir leur mot à dire à ce sujet. 
Le DEE est censé aller au-delà des proces-

sus de consultation existants, sous la 
forme d’une conversation transparente 

et coordonnée entre tous les États 
membres. Pour être comprises, 

les questions relatives à l’énergie 
doivent être envisagées dans une 
perspective plus large et dans le 
contexte d’autres éléments qui y 
sont liés.

Le DEE favorisera la compréhen-
sion et influencera l’élaboration 
des politiques énergétiques, il 

stimulera la convergence tout en 
tenant compte des coûts et des 

objectifs  climatiques. Il rassemble 
des citoyens, des organisations de la 

société civile, des autorités nationales 
et locales et toutes sortes d’organisations 

actives dans le domaine de l’énergie. Le dia-
logue allie différentes perspectives et fait en 

sorte que les actions menées aux niveaux na-
tional et régional tiennent compte du contexte 
européen plus large. Il permettra également de 
concilier des objectifs parfois contradictoires tels 
que la sécurité et la durabilité d’une part et le ca-
ractère abordable de l’autre.
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Parmi les thèmes qui pourraient être abordés fi-
gurent, entre autres, les schémas de production 
et de consommation d’énergie, les préférences 
des citoyens, les infrastructures et les réseaux, 
l’efficacité énergétique, l’éducation, les coûts et 
le caractère abordable ou encore les innovations 
en matière de gestion de l’énergie.

Réalisations et perspectives

Le CESE a toujours insisté sur le fait que la société 
civile doit jouer un rôle dans le cadre d’une po-
litique énergétique intégrée et efficace. Le DEE 
contribue à favoriser la démocratie participative 
et à faire en sorte que les parties prenantes soient 
associées à la prise de décisions en matière 
d’énergie dans chaque État membre. Comme 
l’a déjà reconnu la Commission européenne, 
cela nécessite que l’on instaure la confiance en 
rendant compte de manière honnête et équi-
librée de l’état des connaissances actuelles et 
des possibilités et difficultés liées aux nouvelles 
technologies. Conformément à cette approche, 
la récente communication de la Commission 
consacrée à l’Union de l’énergie reconnaît claire-
ment la nécessité de l’engagement des citoyens 
et d’un dialogue structuré sur l’énergie. Cette 
communication place les citoyens responsables 
et émancipés au cœur de la mise en place de 
l’Union de l’énergie et fait du dialogue énergé-
tique l’un des objectifs de son nouveau système 
de gouvernance.

Les membres du CESE rencontrent déjà régu-
lièrement leurs homologues de la Commission 
et coopèrent étroitement avec eux sur les po-
litiques relatives au climat et à l’énergie, et sur 
l’Union de l’énergie. Ils promeuvent le DEE en 

tant que processus de soutien susceptible de 
renforcer ces politiques, de faciliter leur mise 
en œuvre et de les adapter aux attentes des 
citoyens. Ils s’expriment lors de manifestations 
organisées par la Commission et promeuvent 
le DEE auprès des parties prenantes et de l’en-
semble de la société civile. Ainsi, le Comité a or-
ganisé une grande conférence sur la transition 
énergétique et l’engagement des citoyens, à 
Paris, en mai 2013. Cette conférence a réuni des 
ministres de l’énergie ainsi que de nombreux 
représentants de la société civile de plusieurs 
pays de l’Union. En juin 2014, le CESE a égale-
ment participé à une conférence consacrée aux 
prix de l’énergie, qui a réuni des représentants 
de toute la chaîne de l’énergie et de la société 
civile. Cette conférence a souligné l’importance 
de l’implication des citoyens et du dialogue 
pour améliorer les mécanismes de formation 
des prix et pour favoriser la compréhension et 
l’acceptation des défis en matière de transition 
énergétique.

Ce dialogue englobera une série d’actions me-
nées et financées principalement par d’autres 
partenaires institutionnels et non institutionnels. 
Tandis que la Commission se prépare à prendre 
des mesures concrètes en vue de la réalisation de 
l’Union de l’énergie, le CESE continuera à peaufi-
ner le concept de DEE et à le communiquer aux 
parties prenantes afin de créer une dynamique 
en faveur d’un dialogue efficace sur l’énergie. Il 
s’efforcera notamment de promouvoir le DEE en 
tant qu’élément essentiel de la gouvernance et 
de présenter sa mise en œuvre comme un pro-
cessus de soutien parallèle favorisant la com-
préhension, l’acceptation et l’appropriation de 
la vision et des mesures politiques de l’Union de 
l’énergie. 

Le CESE a toujours insisté sur 
le fait que la société civile doit 

jouer un rôle dans le cadre 
d’une politique énergétique 

intégrée et efficace. 
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SECTION SPÉCIALISÉE «AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL, 
ENVIRONNEMENT» (NAT)

Un débat animé sur la directive relative aux 
énergies renouvelables
Pour relever les défis climatiques et énergétiques auxquels fait face l’Europe, il est indispensable 
de créer les bonnes conditions pour permettre aux petits producteurs de développer avec succès 
leurs projets en matière d’énergie renouvelable. Dans l’optique de cet objectif, le CESE a entre-
pris d’évaluer les conditions requises pour permettre aux citoyens, aux communautés, aux agri-
culteurs, aux petites et moyennes entreprises (PME) et aux collectivités locales d’élaborer leurs 
propres initiatives en matière d’énergies renouvelables.

En octobre 2014, après de nombreuses ren-
contres avec les autorités et les parties prenantes 
dans six États membres et des recherches docu-
mentaires, le Comité n’avait découvert aucune 
stratégie cohérente visant à exploiter le poten-
tiel de l’énergie civique. Au contraire, les modi-
fications à répétition des politiques et les procé-
dures administratives de plus en plus complexes 
et coûteuses font que les petits producteurs se 
trouvent dans une position nettement défa-
vorable par rapport aux gros producteurs. Il en 
résulte un ralentissement des investissements au 
point où les parties prenantes s’inquiètent quant 
à la possibilité d’atteindre les objectifs de l’Eu-
rope en matière d’énergie renouvelable.

«Dans de nombreux États membres, les possibilités 
accordées à la société civile de participer à la révo-
lution des énergies renouvelables ont été limitées», 
observe Lutz Ribbe, président de l’Observatoire 
du développement durable du CESE. «Or, c’est 
la force et la motivation collectives des citoyens, 
agriculteurs, coopératives, collectivités locales et 
petites entreprises qui peuvent permettre la réus-
site des politiques climatique et énergétique de 

l’UE à l’horizon 2030. Grâce à un soutien poli-
tique approprié, les énergies renouvelables 

citoyennes peuvent devenir un moteur de 
la transition vers une économie à faibles 
émissions de carbone.»
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Recommandations

L’énergie citoyenne est associée au développe-
ment local et à la création d’emplois ainsi qu’à 
une transition plus rapide vers l’énergie renou-
velable en raison de sa capacité à rassembler les 
moyens financiers et à obtenir une meilleure 
acceptation des infrastructures d’énergie re-
nouvelable. Le CESE recommande à l’Union et 
aux États membres de faire de l’énergie renou-
velable citoyenne une priorité stratégique en 
mettant en place:

• des stratégies à long terme, des cadres po-
litiques stables et des mécanismes ciblés de 
soutien à l’énergie citoyenne;

• des mécanismes visant à soutenir l’énergie 
citoyenne, tels que des tarifs de contribu-
tion mis à jour régulièrement, associés à une 
facturation nette et une connexion aisée et 
abordable au réseau;

• des procédures administratives simples, 
rapides et abordables (les projets d’éner-
gie citoyenne devraient par exemple être 
exemptés des obligations d’appel d’offres et 
de commercialisation directe).

Les résultats de l’étude d’impact relative à la di-
rective sur les énergies renouvelables (DER) ont 
été présentés lors de la session plénière du CESE, 
en janvier. Ses principales conclusions ont éga-
lement été présentées lors de conférences telles 

que la Local Renewables Conference (conférence 
sur les énergies renouvelables locales) du Conseil 
international pour les initiatives écologiques lo-
cales (ICLEI), organisée à Fribourg, en Allemagne, 
en octobre 2014, suscitant un vif intérêt parmi 
les autorités locales et les parties prenantes pré-
sentes. Ce rapport a été largement diffusé et 
accompagné d’une synthèse destinée aux res-
ponsables politiques. Lors de la Conférence des 
Parties (COP 20) à la Convention-cadre des Na-
tions unies sur les changements climatiques (CC-
NUCC) organisée à Lima (Pérou, décembre 2014), 
le CESE et le Comité des régions ont également 
organisé une manifestation parallèle sur le thème 
«L’énergie renouvelable en tant que possibilité 
de développement local». Le CESE recommande 
à la Commission européenne et au Parlement 
européen d’élaborer des cadres stratégiques fa-
vorisant l’énergie citoyenne lors de la préparation 
des actes législatifs de mise en œuvre du paquet 
«Climat et énergie» à l’horizon 2030. Le Comité 
recommande également que les représentations 
permanentes et les États membres privilégient 
l’énergie citoyenne dans leurs propres cadres 
législatifs et réglementations.

Portail DER du CESE: http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.fr.sdo-observatory-red
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SECTION SPÉCIALISÉE «AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL, 
ENVIRONNEMENT» (NAT)

Alimenter le débat sur le gaspillage 
alimentaire
La campagne du CESE contre le gaspillage alimentaire a démarré en mars 2013 avec l’adoption 
de l’avis intitulé «La contribution de la société civile à une stratégie de prévention et de réduc-
tion des pertes et du gaspillage alimentaires». Dans ses conclusions et recommandations, cet 
avis demande au secteur des services alimentaires de distribuer le maximum de produits encore 
comestibles aux banques alimentaires, en particulier dans le contexte de la crise économique.

«Dans un monde où de nombreuses personnes ne 
mangent pas à leur faim et où les ressources sont 
limitées, le Comité estime que la prévention et la 
réduction des pertes et du gaspillage alimentaires 

doivent occuper une place importante dans 
l’agenda politique», affirme le rapporteur 

chargé de cet avis, Yves Somville. Selon les 
chiffres de la Commission européenne, 

plus de 100 millions de tonnes d’ali-
ments sont gaspillées chaque année 

dans l’Union européenne (estima-
tion de 2014). Si aucune mesure 
n’est prise, le gaspillage alimen-
taire pourrait atteindre environ 
126 millions de tonnes d’ici à 
2020.

En conséquence, le président du 
CESE, Henri Malosse, a fait du gas-

pillage alimentaire une priorité du 
Comité en se concentrant sur le po-

tentiel largement inexploité des dons 
d’aliments pour réduire le gaspillage.

Faciliter les dons

En premier lieu, le CESE a lancé une étude de la 
législation et des pratiques des États membres 
en matière de dons d’aliments. Cette étude a 
recensé les principaux obstacles ainsi que les 
meilleures pratiques et formulé des recomman-
dations sur la façon de légiférer ou d’interpréter 
la législation pour faciliter les dons d’aliments.
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Ces recommandations ont été débattues lors 
d’une conférence organisé en juillet 2014 sur 
le thème «Dons alimentaires: lutter contre la 
pauvreté et le gaspillage alimentaires». Cette 
conférence a conclu que l’UE devrait publier 
des orientations en matière d’utilisation des ali-
ments accordant clairement la priorité au fait de 
nourrir les personnes en évitant le gaspillage et 
en donnant les aliments invendus plutôt qu’en 
gérant les déchets par le compostage, la diges-
tion anaérobie ou la mise en décharge. Elle a 
également proposé de supprimer la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) sur les dons d’aliments. Elle 
a demandé à l’Union de limiter la responsabilité 
des donateurs pour les denrées alimentaires ré-
pondant aux normes légales de qualité et d’éti-
quetage et données de bonne foi. Cette mesure 
devrait être accompagnée d’un système clair et 
harmonisé de traçage des denrées alimentaires. 
L’exemption de date de péremption sur un plus 
grand nombre de produits permettrait égale-
ment de réduire le gaspillage alimentaire.

Dans le cadre de ses travaux en cours, le CESE a 
mis en place des partenariats avec des organi-
sations de la société civile, parmi lesquelles des 
banques alimentaires, des services sociaux, des 
associations d’agriculteurs et d’entreprises et des 
ONG. Il a suscité l’intérêt des autres institutions de 
l’UE et de l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO). Ses membres 
participent actuellement à des activités de «dif-
fusion locale» afin de faire connaître les résultats 
de l’étude en Belgique, en Espagne, en France 
et en Slovaquie. Le Comité mène également 
des activités auprès du secteur privé (grandes 

chaînes de distribution et de supermarchés), qui 
a un rôle essentiel à jouer pour prévenir et ré-
duire le gaspillage alimentaire, et pour promou-
voir le don d’aliments. Par ailleurs, le CESE prévoit 
de prendre part à des manifestations consacrées 
au gaspillage alimentaire organisées par la direc-
tion générale «Santé et sécurité alimentaire» de 
la Commission européenne durant Expo 2015.

De nouvelles recherches ont été lancées sur la 
possibilité de donner les poissons rejetés, qui, 
selon les dernières réformes de la politique com-
mune de la pêche, peuvent servir uniquement à 
une consommation non humaine (par exemple 
pour fabriquer de la farine de poissons ou de la 
nourriture pour animaux domestiques), à des 
soupes populaires ou des banques alimentaires.

En raison de l’intérêt qu’il a suscité chez de nom-
breux acteurs concernés, le travail du CESE dans 
ce domaine pourrait avoir une incidence sur la 
législation, l’élaboration de lignes directrices et 
sur les pratiques en matière de dons d’aliments 
aux niveaux européen et national.
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DÉPARTEMENT DE LA COMMUNICATION (COM)

Récompenser un soutien extraordinaire en 
faveur des communautés roms
Le prix de la société civile, décerné chaque année par le CESE est un moyen très efficace de mettre 
en valeur l’engagement et les réalisations des organisations de la société civile en Europe. Ces 
organisations accomplissent un travail essentiel qui complète l’action des pouvoirs publics.

«Les organisations de la société civile sont réelle-
ment le corps et l’âme de l’Union européenne. C’est 
là que se fait tout le travail, et le prix de la société 
civile a pour objectif de promouvoir et de mettre en 
lumière ce travail», explique la vice-présidente du 
CESE, Jane Morrice.

Lancé en 2006, ce prix est décerné à des organi-
sations ou à des particuliers issus des 28 États 

membres de l’Union qui ont déployé des 
efforts hors du commun pour renforcer 

l’identité et l’intégration européenne, 
la démocratie participative et la ci-

toyenneté active. Il contribue à 
sensibiliser au rôle primordial joué 
par la société civile pour promou-
voir les valeurs communes qui 
forment la pierre angulaire de la 
solidarité européenne. Chaque 
année, le prix met l’accent sur 
un thème différent. En 2014, il 
a mis en avant les initiatives vi-

sant spécifiquement à améliorer 
l’inclusion économique et sociale 

des communautés roms.

Ce thème n’a pas été choisi au hasard. 
Les résultats des élections européennes 

de 2014 ont mis en évidence une montée 
inquiétante du soutien aux partis racistes et 

xénophobes qui aiment rejeter sur les groupes 
ethniques minoritaires la responsabilité des dif-
ficultés économiques actuelles de l’Europe. Le 
CESE a souhaité montrer qu’il soutenait les efforts 
visant à encourager la tolérance et à lutter contre 
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PRIX CESE 2014
de la SOCIÉTÉ CIVILE 

la montée des préjugés et des discriminations 
à l’encontre des communautés les plus vulné-
rables de notre société.

Un nombre record

Ce concours a attiré un nombre record de candi-
dats: 81. Ceux-ci recouvrent une grande variété 
d’initiatives portant par exemple sur la sensibili-
sation des communautés non roms, l’éga-
lité des chances sur le lieu du travail, 
les mesures visant à permettre aux 
Roms de participer plus pleine-
ment à la vie politique, écono-
mique et sociale de leur pays, 
et le soutien pratique pour 
l’accès au logement, aux ser-
vices de santé, à l’éducation 
et à l’emploi.

Un groupe d’experts chargés 
de l’évaluation a établi une liste 
restreinte de huit projets de premier 
plan qui ont ensuite été examinés par le 
jury composé du président du CESE, des deux 
vice-présidents, des trois présidents de groupe 
et du secrétaire général. «Ce qui est étonnant, c’est 
que la quasi-totalité des plus de 80 projets reçus 
était de bonne qualité», a affirmé le président du 
CESE, Henri Malosse. «Ce fut une décision extrême-
ment difficile.»

Au final, le premier prix de 15 000 EUR a été dé-
cerné au Centre pour le développement durable 
(ETP) de Slovaquie, une organisation sans but 
lucratif qui travaille principalement avec les com-
munautés roms de l’est de la Slovaquie et qui en-
courage leur intégration en améliorant leur situa-
tion sociale et économique. L’ETP se concentre 
sur cinq domaines d’action: le logement, l’édu-
cation, l’emploi, la santé et l’inclusion financière.

«Nous espérons que notre initiative éman-
cipatrice sera un modèle pour les dé-

cideurs européens», a déclaré la 
directrice de l’ETP, Slávka Mačá-

ková, au moment de recevoir 
le prix. «Nous proposons nos 
services à tous, gratuitement, 
sur une base volontaire.»

Les deux lauréats suivants, 
qui ont reçu chacun 7 500 EUR, 

sont IQ Roma Servis, une organi-
sation civique non gouvernemen-

tale et sans but lucratif de défense 
des Roms, créée en 1997 en République 

tchèque, et le révérend  père archimandrite Athi-
nagoras Loukataris, qui a lancé le projet «Phare 
du monde» pour apporter un soutien au groupe 
vulnérable formé par les Roms, et en particulier à 
leurs enfants, dans le nord de la Grèce.

Prix de la société civile du CESE:
http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.fr.events-and-activities-civil-society-prize-2014
ETP Slovakia: www.etp.sk
IQ Roma Servis: www.iqrs.cz
Révérend père archimandrite Athinagoras Loukataris: www.farostoukosmou.gr
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Le droit à la 
mobilité et à la 

migration devrait 
être un principe 

fondamental dans 
un monde globalisé.
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SECTION SPÉCIALISÉE «EMPLOI, AFFAIRES SOCIALES, CITOYENNETÉ» (SOC)

Une place pour les migrants en Europe
L’Union européenne reste une destination de choix pour les migrants du monde entier. À court 
terme, il n’est pas toujours facile pour les pays européens de faire face aux pressions migra-
toires, mais au final, leurs économies ne peuvent que bénéficier de l’arrivée de personnes cou-
rageuses et entreprenantes originaires de pays tiers.

Toutefois, une coordination au niveau européen 
est absolument indispensable pour partager les 
responsabilités et pour permettre aux gouver-
nements de gérer de manière équitable les flux 
migratoires. Le CESE encourage constamment 
les décideurs européens à mettre en place une 
politique commune, avec une législation harmo-
nisée en matière d’immigration et d’asile. Paral-
lèlement, le Comité entretient des liens avec les 
personnes actives au niveau local, qui participent 
à l’accueil des nouveaux arrivants et à leur inté-
gration au sein des communautés d’accueil.

Depuis 2009, le CESE propose une plateforme de 
dialogue entre les institutions européennes et les 
organisations qui s’efforcent de favoriser l’inté-
gration des migrants dans toute l’UE. Cette plate-
forme qu’est le Forum européen sur l’intégration 
permet d’échanger régulièrement des idées 
de mesures concrètes couvrant pour ainsi dire 
tous les aspects de l’intégration. Récemment, le 
Forum européen sur l’intégration est devenu le 
«Forum européen des migrations» afin que son 
champ d’action soit étendu pour couvrir non 
seulement l’intégration, mais aussi les migrations 
et l’asile. Ce nouveau Forum continue à être géré 
conjointement avec la Commission européenne, 
et le CESE en assure le secrétariat.

Une expérience accumulée

Le Forum illustre concrètement la façon dont le 
CESE jette des ponts entre les institutions euro-
péennes et la société civile. Travaillant depuis des 
années  sur les thématiques de l’intégration, des 
migrations et de l’asile, et suite à l’adoption d’un 
grand nombre d’avis, le Comité joue, au niveau 
européen, un rôle important dans les questions 
de migration.

L’approche du Comité est fondée sur le principe 
selon lequel il faut respecter et préserver les 
droits fondamentaux des migrants. «Le droit à la 
mobilité et à la migration devrait être un principe 
fondamental dans un monde globalisé», affirme 
Luis Miguel Pariza Castaños, qui représente le 
CESE au sein du bureau du Forum européen des 
migrations. «Le fait de fermer la porte à l’immigra-
tion n’est pas conforme aux intérêts des Européens, 
ni à la nature humaine. Cette attitude ne reflète 
pas l’époque à laquelle nous vivons, ni l’interdépen-
dance entre l’Europe et le reste du monde.»

Connus pour leur travail quotidien et leur ex-
pertise dans ces domaines, les membres du 
CESE sont fréquemment invités à s’exprimer sur 
des thèmes liés à l’intégration, à l’immigration 
et à l’asile lors de manifestations organisées par 
des organisations internationales et des ONG, 
d’autres institutions européennes, des centres de 
recherche et des groupes de réflexion.
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SECTION SPÉCIALISÉE «RELATIONS EXTÉRIEURES» (REX)

Un rôle plus important pour la société civile 
dans les négociations commerciales
Les incidences que pourraient avoir les accords commerciaux internationaux sur les citoyens 
européens font l’objet de débats animés depuis le début des pourparlers portant sur le parte-
nariat transatlantique de commerce et d’investissement (PTCI) entre l’Union européenne et les 
États-Unis.

Depuis l’adoption du traité de Lisbonne et l’in-
tégration du développement durable dans la 
politique commerciale de l’Union, l’importance 
du rôle joué par le CESE dans les questions re-
latives au commerce international ne cesse de 

s’accroître.

Le Comité souhaite en particulier éviter 
que la prolifération et la complexité 

des négociations commerciales ne 
viennent affaiblir les réglementa-

tions et les normes européennes. 
Il estime que les aspects écono-
miques, sociaux et environne-
mentaux des accords commer-
ciaux sont étroitement liés. Le 
CESE rédige des avis d’initiative 
sur toutes les grandes négocia-
tions commerciales et suit de 
près les négociations en cours, 

par exemple celles avec les États-
Unis et le Japon.

Dans ses avis relatifs aux pourparlers 
avec les États-Unis et le Japon, le CESE 

insiste sur la nécessité de renforcer, durant 
cette phase, la transparence du processus et 

le dialogue avec la société civile afin de s’assurer 
un large soutien de l’opinion publique.

Pour la première fois, dans le cadre des négo-
ciations relatives au PTCI, un groupe de pilotage 
composé de trois membres du Comité a pu ac-
céder à l’ensemble des documents relatifs aux 
négociations. Le CESE a demandé à la nouvelle 
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commissaire européenne chargée du commerce, 
Cecilia Malmström, favorable à des négociations 
commerciales plus transparentes, d’étendre cette 
bonne pratique.

«Il s’agit là d’une reconnaissance bienvenue de notre 
rôle de liaison entre la société civile et les autres ins-
titutions de l’UE», affirme le président du comité 
de suivi sur le commerce international du CESE, 
Alexander Boyle. «Dans ce nouvel esprit de trans-
parence, il importe que le rôle du CESE soit reconnu 
et que cette approche plus inclusive soit reprise dans 
toutes les négociations commerciales en cours et 
à venir. Il ne faut pas revenir en arrière. Le partage 
d’informations est un élément essentiel de la démo-
cratie.»

Dans le contexte d’un projet spécifique consacré 
au PTCI, le CESE a également prévu d’organiser 
diverses manifestations avec la société civile et 
d’élaborer des avis visant à renforcer son rôle qui 
consiste à coordonner une position commune 
de la société civile sur des questions importantes 
comme le développement durable, l’énergie, les 
petites et moyennes entreprises et le mécanisme 
controversé de règlement des différends entre 
investisseurs et États (RDIE), qui crée des tribu-
naux spéciaux devant lesquels les investisseurs 
peuvent attaquer les gouvernements.

Rôle de contrôle

Le CESE s’efforce tout particulièrement de 
contrôler les chapitres consacrés au développe-
ment durable dans les accords de libre-échange 
existants de l’UE. Il a demandé que les organes 
de contrôle conjoints de la société civile fassent 

partie du cadre institutionnel de ces accords. De 
ce fait, les accords commerciaux de l’Union ont 
créé un système unique et novateur de contrôle 
par la société civile qui évalue les incidences 
sur le droit du travail ainsi que les aspects envi-
ronnementaux et économiques du développe-
ment durable. Depuis 2012, à la demande de 
la Commission européenne, le CESE fournit des 
membres aux groupes de contrôle prévus par les 
accords commerciaux de l’Union.

Le CESE poursuit son travail pour soutenir ces or-
ganes et pour coopérer 
avec les homologues 
dans les pays ou ré-
gions partenaires, et 
il a obtenu la recon-
naissance de cet effort 
conjoint par les signataires 
de ces accords, par exemple 
avec l’Amérique centrale et la Co-
lombie / le Pérou, où une collaboration 
de la société civile n’était pas prévue à 
l’origine. Le CESE progresse également 
vers l’intégration, dans ces organes, des 
principales organisations de la société ci-
vile européenne représentant des intérêts 
économiques et sociaux variés, en lieu et place 
des groupes de pression sectoriels qui repré-
sentent des intérêts nationaux ou de grandes 
organisations internationales.

Le CESE rédige des avis d’initiative 
sur toutes les grandes négociations 

commerciales et suit de près les 
négociations en cours. Se
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Le réseau élabore également des 
programmes de renforcement des 

capacités ciblant les organisations de la 
société civile africaines.
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SECTION SPÉCIALISÉE «RELATIONS EXTÉRIEURES» (REX)

Le nouveau réseau de la société civile
UE-Afrique prépare l’avenir
Le rapprochement entre les membres des organisations de la société civile africaine et euro-
péenne est la meilleure façon d’accroître les connaissances et la sensibilisation des deux côtés.

Le CESE a joué un rôle essentiel dans l’organi-
sation, en mars 2014 à Bruxelles, de la première 
réunion du réseau des représentants des acteurs 
économiques et sociaux UE-Afrique afin de dis-
cuter de la stratégie commune UE-Afrique, adop-
tée par les dirigeants des deux parties en 2007.

Des représentants des employeurs, des travail-
leurs, des agriculteurs, des consommateurs et 
des acteurs de l’économie sociale et des coopé-
ratives des deux continents se sont réunis pour 
échanger des points de vue et pour formuler des 
recommandations dans la perspective du som-
met des chefs d’État et de gouvernement, orga-
nisé début avril 2014. Ils ont traité des thèmes 
variés tels que le chômage des jeunes, la sécurité 
alimentaire et les systèmes de protection sociale.

Après le succès de sa réunion inaugurale et 
des contributions à la stratégie commune UE-
Afrique, ce nouveau réseau a été officiellement 
reconnu au plus haut niveau politique, puisqu’il 
a été mentionné dans la déclaration de clôture 
du sommet.

Renforcement de capacités

Le CESE tient à poursuivre son travail en vue de 
développer le réseau des acteurs concernés. 
Une réunion de suivi a été organisée en octobre 
2014 afin de lancer les préparatifs du prochain 
échange de ce réseau, axé sur le thème de la pro-
tection sociale. Les deux parties considèrent que 
ce sujet présente un intérêt majeur. Il fait partie 
des priorités essentielles recensées au niveau des 
Nations unies dans le cadre des objectifs de dé-
veloppement durable.

Actuellement, le réseau élabore également des 
programmes de renforcement des capacités 
ciblant les organisations de la société civile afri-
caines, avec l’appui du CESE et le soutien finan-
cier de la Commission européenne.

«Le rôle du CESE consiste à pousser les institutions 
européennes, comme la direction générale de la  
coopération et du développement (DG DEVCO) 
de la Commission européenne, à mettre à dispo-
sition les moyens financiers et logistiques néces-
saires pour permettre à la société civile africaine 
de développer ses propres capacités», explique le 
membre du CESE, Xavier Verboven. «Cela per-
mettra à la société civile  de participer davantage 
au dialogue social, aux négociations en vue d’ac-
cords de partenariat économique et à divers autres 
domaines.»
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Aujourd’hui
plus que jamais, 

le CESE a un rôle 
crucial à jouer pour 

garantir l’avenir
de l’Europe.
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CONCLUSIONS

L’importance des bons conseils
L’Union européenne fait face à de grands défis, tant économiques que sociaux. Pour mettre fin à la 
crise le plus rapidement possible, il importe de mobiliser toutes les parties prenantes et leurs organi-
sations représentatives.

Aucune solution, aussi plausible soit-elle, ne peut réussir sans le soutien des citoyens européens. Il 
convient de mettre à profit l’expérience et l’expertise des acteurs de la société civile pour trouver un 
terrain d’entente avec les décideurs, dans l’intérêt de tous. La qualité et la crédibilité des décisions 
politiques prises au niveau de l’UE sont en jeu.

Le traité de Lisbonne reconnaît l’importance vitale de la participation active de la société civile et d’un 
dialogue transparent avec les institutions de l’Union pour le développement futur de l’Europe.

Le Comité économique et social européen est le seul organe de l’UE à entretenir des contacts directs 
au quotidien avec la société civile, et ce jusqu’au niveau local. Il est donc idéalement placé pour gérer 
ce dialogue afin de renforcer la légitimité démocratique de l’Union et de donner aux organisations de 
la société civile la possibilité de se faire entendre dans tous les domaines. Avec l’expérience dont il fait 
preuve, le Comité dispose des outils nécessaires pour rapprocher des aspirations et des intérêts divers, 
et pour parvenir à un consensus et à un engagement.

Aujourd’hui plus que jamais, le CESE a un rôle crucial à jouer pour garantir l’avenir de l’Europe.

Co
nc

lu
sio

ns



Droits d’auteur des photos:
Couverture et page 1, 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 18, 20, 24, 26, 27, 30, 32, 36, 43: © Shutterstock
Page 38: © ETP Slovakia, 2014, © IQ Roma servis, 2014
Page 39: © Reverend Arhcimandrite Athinagoras Loukataris, 2014
Page 9, 15, 17, 28, 34, 40, 42, 44: © istockphoto

Site web CESE:
www.eesc.europa.eu

Facebook:
www.eesc.europa.eu/facebook

Twitter:
www.eesc.europa.eu/twitter

You Tube:
www.eesc.europa.eu/youtube

LinkedIn:
www.linkedin.com/company/european-economic-and-social-committee





© Union européenne, 2015
Reproduction autorisée, moyennant mention de la source.

Comité économique et social européen
Rue Belliard 99
1040 Bruxelles

BELGIQUE

Responsable d’édition: unité “Visites et Publications”
EESC-2015-21-FR

www.eesc.europa.eu

FR
REG.NO. BE - BXL - 27 

Print
QE-04-15-273-FR-C

ISBN 978-92-830-2757-7
doi:10.2864/911124

Online
QE-04-15-273-FR-N

ISBN 978-92-830-2761-4
doi:10.2864/752902


